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EXPOSÉ

BUDGÉTAIRE
FAIT r.\î

LIIOXOKABLl' J. 0. ROlil^RTSON,

Trésorier de la Province de Québec,

A LA SÉANCE DU 7 MAI 1886 DE

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

QUÉBEC:
\DE LI.MPKIMKRIE DE !.. J. DKMERS ,V FRÈRE,

JidUcffrs- Trqpf iétah-cs du " Canadien. '*

1886





EXPOSE BUDGETAIRE
FA II PAR

LHOXORABLE J. G. ROBERTSON.

2'résorhr de lu "J'rorhice de Qurbcc.

Séance du vendredi 7 mai 1S86.

1,'hon. M. Roi![:Krso\ propose que l'Orateur laisse le f^iuteuil et que

la clTau-ibrc se t'urine en comité général afin de prendre le budget en

considération.

M. le trésorier prononce ens'jite le discours suivant :

M. l'Orateur,

Je propose, secondé i<ar l'hor. M. Taillon, (}ue vous laissiez le fauteuil

et que la chambre se forme en comité des subsides.

Kn faisant cette motion, j'ai à exprimer mon regret (|ue l'état de ma
santé ne me pas ])ermette de donner tous les détails cpi'une semblable

motion comjjorte et ([ue la chambre attend ordinairement en cette occa-

sion. Je suis certain que je n'ai pas besoin de solliciter l'indulgence de

la chambre, dans ces circonstances, et cjue la courtoisie et la considéra-

tion constantes (lui m'ont toujours été accordées, ne me feront jms

<létaut en ce moment. J"es])ère (jue lors{iue nous serons en comité, je

pourrai donner des explications satisfaisantes à [)ropos des s(;n)mes (jui

vous seront demandées et des fins auxiiuelles l'argent voté par la

<-hambre sera employé.

Avant de procéder à l'examen des recettes et des dépenses pour la

prochaine année fiscale, j'oi fait [)réparer un état des recettes et de.s

tléitenses de l'année terminée le trente juin dernier, en séparant ce (jui



])eiit être consicL-rc coninic rcccUcs iionnalcs cl Dnlinaiics. le produil

(les cnii>runts, les fonds de ilépot et, d"un ( oté, distingiuD-it aiusi les

(lé|)enses ( curantt's ordinaires, des dé|>enses extraordinaires, telles que

depcn^es |»inir < lieniins de t\r, édilices publics, de l'autre ( oie'. je

suis heureux de \()Us inluriP'T (jiie nos recettes ordiiutiri.'s ont ex'édé

nos dépenses ordinaires de .f J4.050. Il l'aut, de plus, tenir < onipte du

l'ait que le jj;ou\ernenient de la l'^,i^^an(e ne nous a jias pavé les

$5_^,f) I iS.()7 d'iiiterèt dû ;i !a |)fo\ in* I.' >ur l'o* troi poiu' cln.nnn de t\. r

fait il \' a deux ans. 1 .On était sous l'impression (pie l'inlerèt ne courait

(|ue dei)i!is l.i date de T'-dre «.'H conseil, au lieu tiu juin- de la passation

de ra( te.

.\ l.t dernière ses>i()n, en résumant le> afiaires ordinaire.^ de l'aniiée

précédente, i'.ii fait rol)ser\ati(.n " (|Ue la differeiK e entre le.> recettes

ordinaires et les dé'penses ordinaires, serait d"eP\iron .$.'40.000. go,

réduction considéraMe sur les anix-cs jnei éde ites. et un pas dans la

bonne direction." l'(;in- Tannée écoulée, (onune je l'ai ilit tout à l'heiu-e,

U-in d'avoir un defn .t. nous a\(ins un sin'plns. peu considérable, il e'-t

vrai, mais si l'on fait la ( omparaistsn asec les années passées alors ([ue

les déficits \ariaient de .f ::oo,ooo.oo. a deux lois ( e mortant, je jjense

(|u"il faut l'eli( iter hi pvo\iiu e du chanL;ement (pii s'est opéré, et i'es[»ère

(lu'avec de la prudence et de l'économie, nous verrions bientôt nos

tiiiances dans uv.l- condition satisfais.nite. (.Applaudissements.;

Si nous eussions reçu de la i'uis.sance ce ijui nous était du lan der-

nier, nous auri(jns eu un excédant de $78,568.71 et je ne doute pas (juo

ni)iis recevions (e montant, celte année, car nous axons reçu d'Ottawa

des assurances h (et el'iel.

( "e i|ue j'entends dire et cj (pu.' je soutiei'iS, t'est que nos recettes

ordinaires excèdent nos dépenses ordinaires du moniant que j'ai inen.

tionné, sans inclure les recettes et les paiements extraocdinaires, les

])remiers, pnnen.iiu de prêts et les derCiiers, frits pour le compte du

capital.

(^)uelcpies journ.uix on: es-;iy.' d.' î.u're voir (pi'il h'n' ;;\.iit pas de

surplus r.ui dernier, p.ineipie des empri'ius temporaires excéc'.aient ce

qui avait été payé sous'e titre, m. lis ces journaux ont exag^-ré, ou ce (;ui

est plus probabL-, ne sav.iient pas qu'aucune p.iriie des emprunts t(.in

])oraires n'avait été comprise d.u'.s les recettes ordin nres, (.l'un côté, ou

dans les paiemcnt> ordinaires de l'autre ; m.iis ces emprui\ts et ces

l)aicmcnls avaient été clas-ifijs d.jns la catégorie de i e qui ap-anient
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praliqueiiK'iit ai; ('()mj)lc (a|iiuil, c'est àdire, c|Ue nous avons ^ l'actif

l'éiiiiivalenl du pioi-iuit de l'eniiirunt (jue nous avons dépensé, la i'ro.

vince n'étant responsable, diir.nl le < ours de ces emprunts, (|ue du

paiement de l'intérct jus(pi'à leur et héar.ce, i|ue ces cuiprunls soient

tem|)oraire>. ou non.

S'il f'aillail en aiiir tomme ce» prétendus fmantiers le proposent, eu

plaçant t e^ eiuprunts au rang du re\enu ordinaire, il serait facile en n'im-

porte (jnelle année (.l'act user un suri)!us plus ou moins t onsidérahle. en

empruntant l'argent suffisant pour porter le> recettes au-dessus des

dépenses, et le surplus ain^i obtenu st.rait illusoire et taux en i)ro])ortion

de 1 importance derem])runt.

V.n d'autres termes, si les emprunts lem])or.iires étaient considérés

tomme re\e!iu ordinaire, en empruntant vmc somme et en la ])lai;ant

parmi les rei etles. nous pt)urrions, non()l)stant un défit il réel, faire vt)ir

un excédant de ret ettes sur les dé|)enscs, et un semblant de surplus siu'

le.- transactions de l'année, tandis (|ue dans l'exposé (pie je soumets ;i

la Chambre, en plâtrant notre revenu ordinaire du ct')té des recettes,

et mettant de l'.u.tre toté les paiements, ceux (|ui ont étî faits pour les

fins ordinaires du service public, dist ayant du compte des recettes et

])aiements ordinaires les emprunts temporaires et permanents, nous pou-

vons vt)ir d'un simple coup d'ieil, si nos ret ettes orilinaires excèdent nos

dépenses ordinaires, ou autrement, sui\ant le cas.

Sur ce principe, je soutiens (|ue nous avons eu, durant l'imnée der-

nière, un excédant de recette ordinaire, comme je l'ai dit.

D'autre diront : le mcHitant reçu du ft)nds d'emprunt municipal iie

devrait ))as être regardé comme un re\enu t)rJiiiaire. mais tpiant à moi,

je ne m'ex])li(iue i)as jjourtpioi ce (|ue l'on reçoit de cette source ne

serait j)as comparable à ce ([ui proviendrait d'u:ij taxe ([uelconipie, et

poun;uoi ce (|ui pro\ient de ( ette source ne serait pas assimilé au pio-

fluit des terres de la couronne, au produit des \entes d'une partie du

domaine, d'autant plus (pie l'ip.térét accumulé annuellement sur le fonds

d'emprunt municipal est suffisant pour é(iuilibrer les montants reçus

durant (iuek[ues années passées. (Ap;.laadissements.

)

Un autre point. Si à l'aide de ce (]ne lujus recevons du fonds d'em-

prunt munici])al, nous comblons les déficits des années passées, nous ne

laisons cpie payer des dettes capitales avec des recettos capitales.

Il a été dit" encore par certaines personnes (jui semblent regretter

beaucoup l'amélioration de nos finances, (pie n'ayant pas imputé quel-



ques $39,000 au fonds d"amortisscment, l'anncc clcrnicTc, il y a, à tout

cvéncnicnt, un déficit d'autant.

Mais, M. l'Orateur, j'ai fait d'autres arrangements i)ar lesquels il est

])ourvu à la plus grande ])artie du fonds d'amortissement jusiju'à

1 échéance de nos obligations, de fa<;on à i)uuvoir éviter une perte annuelle.

J'y referrerai ci-après un peu longuement, d'une fa(;on qui, je resjK-re,

satisfera la Chambre et le i)ays en général. Il est bien certain ([ue quel-

(jues-uns y trou\eront îl redire et ne se montreront satisfaits d'aucune

amélioration de notre position, car ceci leur enlève une bonne occasion

d"attai|uer le gouvernement et de crier à l'étai ruineux de la Provinc e,

causé par le parti libéral conservateur.

Je soiunets maintenant l'état de comjite ijue j'ai mentionné, et <\u\

fera voir plus clairement ce que j'ai cherché à expli<iuer.

KTAT.
RECiii ri;s 18S4- 85.

Puissance du Canada $ 1,202,022 Se

Ontario accompte de l'intérêt sur les jToduits de la

vente des terres des écoles communes

'l'erres de la Couronne

] .icences

Justice

Percentage sur les honoraires des employés jinblics . . . .

I législation

( iazette Oflicialle

.\siles— contributiijns des municipalités et des jiaiients

qui i)ayent

]-klifice'. i)ublics •

Revenu casuel . . —
C'ontributions au fonds de |)ension,

Intérêt

Prêt aux incendiés de ()uébec

l-'onds d'em])runt municii)al

Compte d'exploitation - chemin de fer (J. M. O. et O. . .

.

Intérêt sur le prix d(j do ....

Remboursements, y compris les remboursements sur

frais d'exploitation du ( hemin de fer (J. .M. ( ). et O.

.

l'rime, escomi)te et change

$2,962,806 99

35,00c 00

'''59504' :->f'

2 75<394 oC-,

228,026 13

10.272 16

6,302 01

17,889 27

6,137 o.î

'-•7 '5 4'

'.:v^>- 90

5-°'-)5 5'

80.078 60

624 00

42,671 î^4

6,622 15

.î 74,509 .>^>

8,687 28

1,355 12
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RKVKNi; COLRANT ORDIN.mkk.

Fonds de dc'iiôt.s, licences de inariages, intérêt sur le

dci)ot siiecial d éducation supérieure «-atholicine .. . 8. ic- 48
Conirihutions au fonds de pension des instituteurs en

retraite -.^ ^ . ^ r-0.5 12 Oi^

Remboursements des avances ,\^^
^

4.^00 00
Débentures du Palais de Justice, vendues 150.000 00
Remboursements, -compte de construction du ( >. M.

O. etO ' '

. ,,r o
7>'35 '^<j

Emprunt temijoraire, lîan()ue de Montréal 450,000 00

$ 3/'03.i M 01

iii'.i'KNsi:s 1S84-85

'*^^^^i^^''''i^-^ $ <;So,,.o 2i)

''^^'^'^^'^"
.85,2.7 y8

(îouvernement civd i^7,Su 12
Administration de la justice, y compris Police, Kcoles

de réforme et inspection .^, ,-
. , 1 • . , 4.-)2.:,o 45
instruction pul)lH]ue, y compris les (jensions des insti-

tuteurs - ,- «fi-
^

Institutions littéraires et scientifujues
q o?-- 70

Arts et Métiers
6,000 00

Hr-^cnhurc
^,^^_^ ^,

Immigration ^^^^ ,^
Colonisation «^ ^^^00, 000 00
Travaux publics et édifices ,,^w; ..q- «^^

Moins ce qui doit être payé à même lem-

prunt et des revenus des débentures ^-'9,777 .5 68,928 (n

Asiles d'aliénés ,,^ _^^ ^^227,500 00
Octrois aux institutions de charité 42.864 00
Ecoles de réforme et écoles industrielles 27 607 86
Divers _ ,,

. ,, 10,125 8(1
Agemen Irance

,^^^^ J^
Commission Royale- Election JacfjuesCartier 9,84. 5-
Commission Royale Hôtel du l'arlement g 86- 12

Secours aux pécheurs en détresse sur la côte du Labrador 3,040 56
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Tonds d'emprunt nuinicipal, salaire et dépenses du < on^-

niissairc 6 1 6 20

Inifcniciir des miiics 3.1 1^' 10

Dcpcnsts des Terres du la Couronne '35>5oS 00

( îa/ette ()t"ti( lelle 1 1,479 73

'l'inihres, li( ences, etc '3t057 32

Pensions 1 3,937 68

l'onds des municipalités 144 00

J.icences Paiements par ottic icr> du rt.\enu à même les

l)erceptions. 18,897 32

l'"onds des hàtisses et jure's. l'aicinent par les shc'rifs à

niLMue les perceptions 1 1,208 25

J-'rais d'ex[(loitatif»n du cliLinin de 1er (Juél)e( . Mont-

réal, Ottawa et ()< ( idental -o>549 95

$2,937.856 95
l)rrKN'>l> (iKDINAIkKS

l'oiuls de dépôt (DistrihuMon des licences de mariage

et $500 sur lu dé])»)! s|)écial d'éducation supérieure

( ath.olicpie 7?905 00

Kemhoursemenl de dé|)ôts, mines dV^r 663 64

Hôtel du parlement Paiements à même le produit de

rem{)runt de 1S82 140,000 00

Palais de Justice de (^)uél)ec à être remboursé par le i>ro-

duit des déhentures 89,777 15

Chemin de fer (^Uiébec ("etUral, dépôt de garantie rem-

l)oursé à même remi)runt 124,101 21

Subsides aux chemins de fer 273,182 10

Chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental

— Construction et terrains 182,778 01

Emi)runt temporaire remboursé 300,000 00

$4.056,264 06

MK.MCURK

En caisse le ler juillet 1884 2,328.713 78

!Mtiins partie du prix du chemin de fer (J^uébec, Mont-

réal, Ottawa et Occidental, placé en vertu de 45 \'ict.,

chap. 21 600,000 00

$1,728,713 78
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Moins mandats non ]);iyt.'.-. !c 30 juin 1MS4, (payes

doi)ui.s 72,o().-' 4 1

$i,f)56.f.45 ;,7

Excédant des paiements sur les recettes pour les années

1S84-.S5, à comjite du capital 45>î)i5.> °5

$1,. 03.49.' 3-

Kn cai.-se au 30 juin 1SS5 $i,2A5,4<Si 56

Moins mandats noti j)ayés au 30 juin

1SS5 Cu,i,lU, 24

$1,203,41)3 32

')4 06

3 78

00

78

Les recettes brutes de toute.^ source.^ s'élèvent à ^J;3.(.o3, i,oi com-

prenant les emprunta temporaires, \c^ dehentures du l'alai^ ele Justice

de (Juébec, etc., etc., etc., et le montant total de la dé' ise, lumpre:' .iit

le l'aiement ^ur les bâtisses (.lu parlement, la con.s*ru( tion d l'aiais de

Justice, réclai. 1 as pour terrains, construction ilu chi m de t"er (),

M. C). ei ()., paiements sur les enijjrunts, s'élc\eni à l.i somme d„'

$4,056,204.00 s(jit une différence de $453,'53-o5, <P'') t'cpeiidant est à

])orter au compte cai)ital et (p:i doit être comblée à i>-'ême les revenus

du> emprunts et non pus sur le revenu ordinaire.

Je trouve que les sources de re\enu ipii, comme je lai dit d.ms m')ii

exposé budgétaire de 2 mai l'SS.;, devraient produire durant l'année

18S4-S5. .^3,1 12.022.S0, n'ont ])rodu;t effectivement (pie $3,100,642.44,

faisant uiw. iliftVrvnce en moins de $11,380.36. ( "est-à-ilire (pie de

(lueUpies-unes de ces sources onare(;u $i25.o6(; de |)lus (|ue comi>ortait

l'estimé et d'autres sources $i36,44(;.36 de moins cpie l'annoïK^ait

l'estimé, y compris le gouvernement de la Puissance $59,850 (le

montant e\a( t de cette dette a été depuis !i\é à $53,6 1 8, 0;) et le f')nds

d'emprunt municip.,\ $57.328.

11 a été re(;u en plus, de (ertair.es sources de revenu non c(jm])ri>es

dans mon estimé et dans les remboursements iJ;23,8oo.44 et à compte

des fonds de dépôt que nous devons remliourser $28,668.13.

A l'estimé des dépenses, je trouve $95,179 de jilus (pie dans les

prévisions. Mais on doit se rap[)eler que ceci comprend les paiements

foits aux chemins de fer subventionnés, (|u'il esi impossible d'estimer ù

l'avance, vu que l'on ne sait combien de milles de chemins de fet seront
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construits par les diverses rompagnies subventionnées. Cependant une

fois qu'ils sont construits, i) ; faut j'ayer.

On doit tenir compte également, en réduction du montant ciue Ton

dit avoir dépensé en sus des prévisions, de ce que nous avons eu h payer

pour la commission royale, dans l'élection de Jacciues-Cartier et dans

l'enciuête au sujet de certains contrats pour les édifices publics, soit la

somme de $18,891.39 : de ])lus les secours donnés à la population du

Labrador, soit, $3,040.56 ; un remboursement de dépôrs ])our mines

d'or, $663.64 et le montant payé ]xar les shérifs à même les perceptions

pour le fonds de bâtisse et des jurés $1 1,208.25 et par les percepteurs

du revenu à même le produit des licences $18,897.32 ($30,105,57) en

tout $52,701.16, somme qui bien n'ayant été dé}jensée sous l'autorité

de la loi, peu.ent être considérées comme payées en extra durant

l'année, sans être comprises dans les estimés réguliers, et cependant

comi)riscs avec raison dans les com])tes publics.

Ces états de compte font voir ([ue les recettes et les dépenses i)révues

correspondent h peu de (hose ])rès avec les recettes et les dépenses

réelles. (A])pl.)

J'es|jère, M. l'Orateur, (]ue les honorables députés et le pays seront

satisfaits de l'état de nos affaire financières jjour le dernier exercice et

verront (juc le gouvernement a fait tout ce qui était en son pouvoir

pour mettre nos finances dans une position solide et sûre J'ai certaine-

ment fait tout ce que j'ai pu, et si je n'ai pas fait tout ce que j'ai désiré

faire, je sois tout de même content d'avoir fait autant, et il n'est que

juste d'ajouter que j'ai été aidé ])ar mes honorable collègues du gouver-

nement, autant qu'il leur a été ]:)ossible de le faire.

Comme je l'ai dit, il y a dans les recettes un découvert de $59,850,

comprises dans mon estimation du montant à recevoir de la Puissance

du Canada : de $7,867.97, dans l'esiimation du montant à recevoir des

municipalités pour l'entretien des patients dans les asiles d'aliénés ; de

$57,328.16, dans le montant des recettes provenant du fonds d'emprunt

municipal ; et dans la recette i)rovcnant d'autres i)etits iten^, ce ([ui

forme en tout $ii'6,449.36.

D'un autre côté, nous avons encaissé plus (pic le montant porté dans

les estimations : de la province d'Ontario, à com])te d'intérêt sur le

fonds des écoles communes, $5,000 : des licences, $50,394.06 ; des

terres de la Couronne, $59,041.36 : du percentage payé par les officiers

publics, $3,272.16 ; de l'intérêt sur dépôts, $5,078.60, ce (jui avec
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d'antres petits items (jui ont ra]iportc jilus que le chiffre de l'estimation,

forme $125,069. Et si on ajoute à cela $23,800.44 provenant des

sources de revenus non com];nses dans mon estimation, lexcès de

l'excès de recettes sur le chiffre des e.-timations s'élèverait, pour cet

item, à $148,869.44, faisant un excédant de $12,420.08 do recettes

actuelles, sur le chiffre de mes estimations, nrjn compris $28.668.15

re^us à compte de fiducies.

A mesure que la jjopulation de la iirovincc augmentera, on |)eut

s'attendre à ce que les déjK'nses augmentent pour l'administration de la

justice, l'instruction publique, les chemins de fer, les chemins de colo-

nisation et les fins agricoles. Tout ce ijue l'on peut faire c'est de

dépenser judicieusement, à l'avantage général, les sommes (jue re(piiert

absolument l'mtérêt public.

Quant au fonds d'amortissement sur une partie de notre dette, comme
nous avons été privés de ijIus de $50,000 i;ui nous sont dus par le

Canada, je n'ai pas fait de placement durant le dernier exercirc ; mais

je suis sûr de recevoir cette somme durant l'exercice en cours et si cela

est jugé I propos, ce placement peut être fait durant le présent exercice,

en même temps (jue pour l'exercice en cours. Mais cela fera mainte-

nant plus à payer, vu que d'autres moyens seront adoptés, dépendant,

M. l'Orateur, j'ai de forts doutes sur l'à-propos de faire maintenant des

placements pour le fonds d'amortissement, vu «[uc nous ne pouvons j)as

placer à plus de quatre i)Our cent et que nous perdrions un j)Our cent sur

le montant à placer pour l'amortissement, ce qui est d'une importance

considérable.

Je me suis adressé à certaines jiersonnes pour acheter de nos obliga-

tions et je n'ai ])as pu en obtenir à moins de 12 'j pour 100 de prime,

ce qui impliquait une perte trop forte ])our la taire subir à la province.

Acheter de nos propres obligations j)Our servir le montant à porter au

fonds d'amortissemeut, nous aurait occasionné une perte, avec le coût

du change, de près de quatre mille oiastres. et la continuation de ce

système durant le temps (jue re:^q)runt a à i ourir entraînait une |)erte

pour la province, avec la perte sur les intérêts d'année en année, de plus

de cent mille i)iastres.

Je me i)ropose d'introduire durant la présente session une loi pour

affecter l'indemnité accordée par le gouvernenient fédéral pour la cons-

truction du chemin de fer de Q. M. (). et O., au service du fonds

d'amortissement sur notre emprunt de 1874, jus(|u"à concurrence d'au-
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t;iiit. I.e montant ainsi accordé C:it do $::. 394,000, ce qui pourvoira

pour autant du fonds d'amortirf.-cnicnt de renuprunt de 1874, rc cpii ne

la:>^era un découvert, (piant au londs d'aniorlisseirient, que de $600,000

à $700.000 et (iu"une soninie de $6,000 à $7,000:1 verser pour le service

ar.iiuel du fonds irainortissemeîit, h LujLielIe il n'est ])as autrement

p.turvu. sur ton-; nr)s empTunts. Au moyen de ce plan, si on radoi)te,

iious é, argnertjus à la province, jusquà l'échéance de l'emprunt de 1874,

plus de $100,000, comi)arativement à la perte c[u'entrainerait le rachat

de nos prcipres obligations aux taux actuels. Il faut aussi se rai)peler

qu'à part la jterte d'intérêt, si on iait d'au';rc^ placements pour le fonds

d'amortisseme'it (;ue le rachat de U'js propres oMig.Uions (ju'il faut

]):.u er l'iiitéret qui s"ac;:unva!e d'année en année en sus du montant voté

anni'.ellemeiu. ce ijui entraine encore une perte additionnelle.

Il est pourvu au service di'amortissea^ent sur la balance de l'emprunt

de 1874, sur le montant non racheté de rem;)ru;it de 1876 et sur le

p'ein montant de l'emprunt de 1878, par le statut 45 \'ictoria, chapitre

2i, i|ui affecte le prix de vente du cb.emin de fer de Québec, Montréal,

Ottawa et Occidental, au paiement d'autant de ces trois emprunts. Il

est pourvu au paienieîit de l'emprunt de 1S80 i)ar le rachat semi-annuel

des titres de cet emprunt au moyen de /.'><7!,'v.s- ([ui se font deux fois -par

a'.uiée. 11 n'y a }ias d'amortissement à servir sur l'emprunt de 1882,

(•ui n'est rachetahle qu'à l'ojjtion du gouvernement, dans trente ans.

Les honorables déi)Utés voudront bien se rappeler que l'intérêt sur les

sommes accordées par le gouvernement fédéral et sur le prix de vente

du chemin de fer de (>. M. (). et O. est ou sera par statut affecté au

service de l'intérêt sur nos emi>runts et ([ue les sommes ainsi affectées

au service annuel des intérêts sur ces emjtrunts, ainsi cju'au service du

fonds d'amortissement, met la province, {[uant au paiement de notre

dette et la position des porteurs d'obligations, dans les conditions le.s

])lus favorables jKjssible, ce (jui ne peut être tpae satisfaisant pour tous

( eux ([ue cela concerne. Ce plan dégage la pro\ince de tous les arré-

rages de placement pour le fonds d'amortissement, (juant à toute notre

dette, dont le rachat exige un fonds d'amortissement, excepté la

sonime ([ue j'ai mentionné, c'est-à-dire une [lartie de l'emprunt

de 1874. (Appl.)
^

Le prix de vente du chemin de fer de (}. M. O. et O. et la somme

a( ( ordée par le gouvernement fédéral ainsi alTectés au rachat d'un aussi

fort montant de notre dette fondée et au service annuel de l'intérêt de
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cette dette, tout cela doit convaincre les plus sceptic|ues (jue pour ^e

qui regarde notre position fmancière, nous n'avons rien à crai:idre j-wiir

l'avenir et que si notre dette est considérable, nous avons pris p(jur !a

l)ayer des moyens tels, «;i:i: suff.t d'observer ks dispositions de la loi

^>'ur nous assurer .;u'il ii'y aura
]
as ;i l'avenir des difficulté à faire face

à tous les engagenients de la [irovincc.

je <.:onsidère ce n'.ode de
j
(.ur\()ir au fonds (r;!morii.>-senient coivime

fort à propos et avantageux iKjur la pio\ince. Il protège les droits tles

j)orteurs d'obligations et il est de beaucoup i)référal)le à toutautrenv.de

qui peut être adopté, en ce «iu'il nous di.-^pense de voter ( ha'|ue aniiée

un crédit pour le ser\icc du fonds d'amortissement.

11 peUv arriver ijue plus tard on juge à propos d'alTecter .'i cette un

une partie suffisante de l'augmentation de subside accordée i>ar le gou-

vernement fédéral, c'est-à-dire l'intérêt sur le montant retenu de 1S67 à

1873, et de rayer c(/n.i})!ètement le » otnpte du fonds d'amortisseiricnt.

Je i)asse à 1'

ACl \:V PA>SIF

de la jirovince. ("et état est approximatif seulement en autant ';uc

notre dette de chemin de ter et le coût de nos édifues publics varient

de temps en temps, le coût de ces derniers e\ced;int dans la plujiart des

ca.s la première estimation d'un consider.îhle montant.

Il est à remarcpier (;ue la balance du coût estimé des bâtisses du i>ar-

lement et du palais de justice de (^)uébec. en tenant compte du montant

dépensé durant l'année courante, dépasse d'un grand bout le dernier

estimé fait à la dernière session. Je dois cepenilanl me guider d'après

les estimés du département des tra\au\ publics, et j'ai [iris (onmie dette

les sommes demandées, (jui, je l'espère, seront suffisantes poiir découvrir

l'excédant acutuel pour l'adièvemeni de ( es importants travaux publics.

Ces travaux ne font nullement ])artie des paiements ordinaires et ils

devront être p.Tyés au m.)yen d'em 'vunts, (l)U[ l'intérêt annuel S'.ia

payé à même le revenu. (.Vpjjlau )

Etat ai)proximatif du jussif et de !'.'.• lif de la p!o\in:e. jusqu'à la ùi\

de la dernière année fiscale.

1 somme
un aussi

térêt de
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FAîSJ«iIF.

Dette fonde'e non rachetée $18,233,853 34
Emprunts et déi>ôts temporaires 637,739 45

Subsides de <hemins de fer autorisés, mais non gagnés. 1,255,013 65

lialancc du coût estimé des bâtisses du parlement 135,000 00

Halance du coûl estimé du palais de justice de Québec. 154,700 00

]ialance due sur terrains et autres dettes de chemin de

fer du Nord 86,697 49
Fonds de pension des instituteurs :

, 87,071 79

$ 20,590,075 72

ACTIF

Partie du prix du chemin de fer (^. M. O. et O. payée

et jjlacée 600,000 00

J>alance non i)a) ée : 7,000,000 00

$ 7,600,000 00

Subsides de chemin de fer capitali.sés d'après l'acte du

Dominion 47 Vict. chap. 8 $ 2,394,000 00

De'pôts spéciaux 1,000,000 00

Argent en banques 265,481 56

Coût de l'école Jaccjues C'artier, Montréal, à être rem-

boursée ])ar la vente de propriété h Montréal 138,348 02

Débentures du palais de justice de (^uéliecà émettre. . 50,000 00

l'iêts et montants dûs par la provinc e d'Ontario 147,970 00

Ville de Montréal, souscri])tion au ];ont Hull 50,000 00

^'ille de Montréal, différence entre $132.000 et le coût

des terres expropriées entre le carré Dalhousie et

Hochelaga 75 226 96

l'uissanc e du C!anada, intérêt sur subsides de chemin de

fer capitalisés depuis le 19 avril 1884 au i*-'"' cet. 1884. 53,6 18 67

$11,774,645 21

Lais.sant un excès de passifsur l'actif le 30 juin 18S5 de.$ 8,815,430 51

On doit remar([uer ([ue malgré (|Ue nous ayions réduit les créances,

notre dette amortie d'au dcKi de $50,000 durant l'année dernière, la
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licre, la

balance de la dette est un peu plus considérable tiue ne l'indiquait le

dernier état, produite par l'augiuentation de l'estimé du coût de l'achè-

vement des bâtisses du parlement et du ])alais de justice de (Québec et

l'ameublement de ces bâtisses. Mais j'ai jiensé (pi'il est mieux de

donner des chiffres assez ronds ]M)ur bien a( liever ces b.'itisses, les

meubler et les chauffer, pour lestpielles aucun estimé n'avait été fait

avant.

J'ai aussi ajouté aux dettes le montant des contributions faites |)our

le fonds de pension des instituteurs avec intérêt jus(iu'au l'i' juillet

1S85, (jui augmente le montant de ([uelque chose comme $87,000 cpie la

])rovince est tenue de payer lorscpie les |jensions sont dues.

Les honorables messieurs doivent se rappeler que Tannée dernière

je n'ai pas mis avec les recettes à disposer pour le i)aiemenl de notre

dette fondée $2,549,213.61, dont le capital et l'intérêt a été retenu, par le

Dominion de 1867 à 1873, alors tpie '<-" Dominion a pris le surplus

de la dette de la vieille province du Canada en sus des $62,500,000

assignées au Dominion dans l'acte tle la Confédération de 1867.

Il y en a qui m'ont fait des reproches de ne pas avoir tenu compte

du montant mentionné comme déduction de la dette amortie de la

province, parceciue le Dominion est devenu obligé de payer la même
chose à cette province. Mais M. l'orateur, je suis encore d'opinion (|ue

le gouvernement du Dominion étant obligé de ne payer ciue l'intérêt à

cinq pour cent annuellement sur la sonune mentionnée, il est plus con-

venable de considérer ce montant comme revenu anuuel et non comme
capital à notre disposition i)arce que nous n'avons aucun coritrôle sur

ce dernier, mais nous avons en plus l'intérêt annuel, receval)le d'année

en année.

Je reconnais franchement que je [)uis me tromper au sujet de l'appli-

cation des $2,549,213.01 dont je viens de parler, et l'on dit (ju'il devrait

être placé parmi nos recettes, en réduction de notre dette, parce (juc

cjuand nos emi)runts deviennent échus, le Dominion paierait plutôt le

j)rincipal que l'intérêt à 5 par cent sur le montant, pou\ant emprunter

de l'argent à 4 pour cent ou moins.

En outre, si nous ne recevons pas la somme i)rincipale et si elle était

retenue par le Dominion, nous pourrions faire un emprunt et sauver au

moins un pour cent d'intérêt par année, en empruntant à 4 pour cent

et en recevant du Dominion 5 pour cent par année.

Si l'opinion exprimée quant à l'application du montaut est correcte et
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si j'ai t'ii'i ce f|ui est tivs possible notre passif se réduirait ù

.Y6.:;66.2i 7.0c au lieu de $S,Si5,4_:;o.6i, ce qui serait grandement à

(lOsirer. Dans tous les c-;is je c(jnsidèrc Tc-iat très satisfaisant. {Ap|>!.)

I .es Iionorahles messieurs reniarqueronî oue ijarmi les recettes le

dépôt à la Hangue d'ixhange est placé au jilem montant. Depuis le

(•onimencement de l'année courante, nous avons rec^u en accompto

$37ô°° ^^ '' ^^^ incertain combien nous recevrons déplus dans Tavenir»

et je ne pouvais pas changer les chiffres avant (jue la chose fût terminée.

C'omme les fonds dans cette banque forment i)artie du principal du

chemin de fer (J. M. (). et ()., une perte a;lv£nant, elle devra être

]
irise à même le fonds consolidé, de manière à garder le montant appro-

prié comme fonds (ramortissement sur nos cni])runts.

(Juant à la l)an(|ue Ja(~ques-Cartier, je considère ([u"il est raisonnable

de placer tout le montant connrie actif comme auparavant. Nous ne

])ouvons accepter les ])rétentions des ofiiciers de la banque et l'on

prendra des moyens pour régler cette afHiire aussitôt que possible.

On a dit en chambre l'autre jour (jue le succès de la province sur la

(]uestion des licences devant le conseil jirivé était dû seulement aux

efforts de la ])rovince d'Ontario, (jue notre |)ro\ince n'avait rien fait

])Our obtenir ce résultat pour les jjrovinccs. je ne suis jjas du même
avis et j'aurai peut être ([uelque ch.ose à dire à ce sujet en temps et lieu.

Mais c'est un dût indiscutable ([ue le Canada en assumant le surplus de

la dette de la ci-devant province du Canada, Ontario et (Québec ont été

débariassés de i)rès de 1 1 millions de piastres de dette ; mais c'est notre

])rovincc (jui a obtenu ce résultat < o!itre l'action d'Ontario et de (>uébec,

nonobstant roi)position d'Ontario, ([uoiiiue notre province sieur ait

bénéficié plus (pie nous de l'action (lue nous avons prise.

le ne blâme pas Ontario d"av(iir !)énéf!( ié de nos efforts, mais je

n'aime pas à voir les efforts de notre ]):ovince méprisés et considères

comme si nous n'avions rien fait ou du m<jins très peu (.le chose i)Our

assurer les droits pro\inciauN, (piand nous les avons crus méconnus par

les autorités du Dominion ou autres.

Nous entendons souvent sur les hustings parler de la dette énorme

de la province de (^)uébec, et l'on en fixe le montant à vingt ou vingt-

ciiK) millions de piastres, mais, certaines gens (pii semblent prendre

plaisir à déprécier notre ])rovin<-e, ])ar tous les moyens possibles, tn

"grossissant nos dettes et en jetanj du discrédit sur nos hommes publics

et en leur im[)Utant des motifs désiionoraiits, dans la [)lui)art des cas
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oublient de donner notre actif en réduction de notre dette. Vn coup

d"<eil sur notre actif convaincrait tout homme raisonnable qu il est dans

un bon état et dis])onil)le ])our rencontrer une jiartie de notre dette

fondée et de fait, réduire notre dette d'autant.

Je suis heureux de dire que les effuris de certaines ij,ei'.s de faire

dommage au crédit de notre proNince, ont |)eu ou pas du wjui d'effet

dans les i)a\s où l'on a la plup;trt de nos débentures ain^i que le

démontre leiu" valeur sur les marihés monétaires de l'I'Jirtjpe; s'ils ont

im effet temporaire dans les cam])agnes électorales dans celte in-(jvince,

nos bons en Angleterre sont cotés à 113.

'Juand l'on tient compte de notre \aste domaine de la r'ou.ronne, de

sa grande \aleur commerciale, des ( heniins de fer qui ont été («instruits

au moyen d'aide donné jiar la. ])ro\ince et de laugmentation de la

valeur de la pr(jj)riété à raison des dépenses de chemins de fer, et «[ue

Ton considère nus édifices parlementaires qui feraient honneur à n'im-

porte (juel pays, et qu'on considère ([ue notre dette a été augmentée

pour ces importants travaux publie s, dont aucun n'a été inclus dans

l'actif dans l'état soumis, celui cpii considère la pro\ince dans ime mau-

vaise position fmancière, est doué d'une organisation partie ulièremcnt

constituée (pie je ne comprends pas. l'-i effet ! monsieur, avec de la

])rudence dans nos dépenses, de la diligence dans la percei)lion de

notre re\enu, et la bonne administration de nos terres de la Couronne,

je ne \()is de raison ])our(|uoi cette jjro\ince ne peut prospérer à l'égal

des autres dans le 1 )ominion et ne rien laissera notre |)()])ulation à envier

toute autre partie du Canada.

Les honorables meiid)res coni! rennent sans doute (jne i'euit des

recettes et des déjjenses pour l'année courante n'indi(jue aucune-

ment ce (pi elles seront à la fm de l'année. .\ certaines éi)0(iues

de l'année les dépenses sont très considérables, et les recettes peu nom-

breuses ; en d'autres temps les recettes sont considérables et les dépen-

ses comparativement moindres et ce n'est <ju'à la iin de l'année (jue nous

])ouvons connaître l'état des com[jtes. Néanmoins, il sera agréable .à la

chambre d'a])[)rendre que ])our la période de l'année fiscale déjà écoulée

notre revenu ordinaire excède les déjjenses ordinaires.

J'en arrive maintenant à l'estimation des recettes et des dépenses du

prochain exercice, en faisant autant cpie [lossible l'estimation du revenu

il retirer et des dépenses à encourir.

2
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i\' estimations lîcuvcnt être incorrectes, iiarce (|u'il est inii)ossiblc do

ju;^er absoluinent d'avoncc, mais je les offre tout à fait confiant (lue les

résultats ne différeront pas beaucoup de ce qui est anticipé, soit pour

ie.-j recelles, soit pour les dépen-es. Applaudissements. .

ILsJÊaBialioiis «les rf^'i'lti'îs <le |.S>S(;-.ST

Ces rctLltcs varient très peu d'année en année et on peut les donner

en une seiile sonnne, mais en lus donnent en détail, on peut faire une

:tuelles4 ()m])araisun des variations tl année en année, et les recettes ad

lations afin de montrer si le revenujjeuveiit être comjjarees aux estmii

:ujt.icipé se réalise ou non.

Ia^ ]ii(.inier et le prinii])al item est le-subside du Domi-

nion, daprès l'acte de Confédération $889 252 80

< )ctiois au gouvernement, d'a])rès l'acte de Confédération. 70,000 00

Svibside ailditionnel, d'a[)rès l'acte de 1884 127,460 68

Intérêt sur octroi pour le chemin de fer (). M. (). et C). . . 1 19,700 00

liilérêt sur fiducies 55)-159 3-2

l'ji tout du !)oininion i, .?()!,872 80

Ensuite d'Ontario : Intérêt sur perception à compte des

terres des écoles conmuines dans Ontario 30,000 00

Diseurs Di: i.Ki:.\ci:s

je les ai estiiv.és à $275,000, et j'espère (pie ce montant sera

réalisé. S'il eut été possible, j'aurais jjrésenté un nouvel acte des

licences pendant celte cession, mais le court espace de teUip.s (\m

sVst écoulé depuis le jugement du conseil privé établissant les droits

<!es proNiiu es à contrôler les licences et d'autres circonstances, ni'ont

cni] léché li'essayer à consolider nos actes actuels sur le sujet, à cette

:»t'ssion-( i. 11 est important, cpaand il y a un changement dans une loi,

d'avoir la nouvelle loi aussi parfaite et com|jlèteque i)Ossible, et il faudra

du temps et beaucoup de travail. Il y a plusieurs clauses du statut

fédéral désavouées par le C'onseil Privé qui devraient être insérées dans

le statut i)rovincial et arrangées de manière à rendre notre statut aussi

t:omj)let que ])ossible. Personnellement, je suis perte à croire ipie dans

.9es cités et les grandes villes particulièrement, le nombre des licences

pour la vente des liqueurs spiritueuses devrait être diminué et le prix

de ces lirenies augmenté.
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uc dans
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(""est aussi unj L;ran(k' ([UL'sijon que de savoir si la vente île ces

li(|ueiirs ne de\iait pas être |)r{)hil»ée dans ks é]iiceries, et une autre

disposition (le\ra être foite potn- les restaurants (|ui, en plusieurs occa-

sions, ne sont siniplenitînt ([ue des ta\ernes et non des endroits où les

voyaij;eurs jK-uvent avoir un repas. J'ai été intbnrié au sujet de largir

mentation ilevant le Clonseil l'ri\een .\1v4leterre, ([uant à la i)art prise

])ar (^)uél)ec, (pie le factuni de notre solliciteur était une complète

revendication des droits de la province et cpi'il a ete écoute par les

honorables juges et cité dans leur jugement. ! )'un autre cùté, personne

ne pense (]ue 110s solliciteurs n'ont
1
as été à la hauteur de leur missi(jn

et je consitlère que l'exposé ipi'ils ont lait de notre cause dans L factum

leur lait honneur et est avantageux pour la province. .\ppl.

L'adoption du Scott Act dans tant de comtés réduira i)rol)al)lenient

l'émission des licences, l'ersonnellement, je n'ai pas d'f)l)jection à son

adoption, si l'on ])renait des moyens pour le mettre en force, mais dans

plusieurs endroits je crains que la vente des boissons n'ait pas beaucoup

diminuée et ])Our ntjus malheureusement, nos officiers ne ])euvent pas

mettre en force la Km pour vente illicite de boisson, et tout en ])erdant

du revenu par radojition du SL-ott Act, les maux cpa'il devait empêcher

et i)révenir, semblent dans jjlusieurs localités comme avant son ado])tion-

J'ai essayé d'engager les autorités du Dominion à amender le Scott Act

de manière';! permettre aux officiers provinciaux de ])oursui\re ceux cju;

enfreignent notre loi tlans les comtés 011 le Scott .Act est en l\;rce. connue

si elle n'était pas en opération, j'ignore si le suciès va cor.romier nies

efforts.

ri:KKi:s di; la coiuowr;

D'après le rapport de ce département j'ai estimé le revenu a $700,000

Je suis heureux de dire cpie cette somme cl i)Ius encore sera re^ue de

cette source. Le prix du bois augmente et les demandes sont plus

nombreuses, ce qui augmentera sans doute considérablement nos recettes.

L'item suivant est l'administration de la justice.

Les items provenant de cette soutce sont comme suit :

Timbres judiciaires ' $ 1 75,000 oo

'l'imbres d'enregistrement 1 6,000 co

Honoraires judiciaires, non compris les timbres 7-5oo 00

Fonds de bâtisse et des jurés 14,000 00

Entretien des prisonniers , 10,000 00
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Maison (le correction, Montrû

Ciiirtks (Ks prisons

Honoraires du ;_ir;in(l connétahlc. (^)nclicc

Amendes
l'ahiis de luslit e de Montréal

5,000 oc

4,000 00

r,ooo 00

1,000 00

^,ooo 00

l'"aisant en tout |)(jur radniinislralion de la justice. . . .$ :j;v5oo 00

('es niont.nUs sen);U (.'ncr-iss'. un portaiU I auti
j ;ii laiton de le

crou-e, et mon e>tniianon >e realiser.i.

oi'i'iciiiKs riiu.ics

î'i'rcenia^e sur Ltnv-. Iionoraires $ 6,000 oo

l'erc-entage sur iionoraires pour enrei^istrer de

renou\e!lement d'iivpothèiiues. .a 1,000 00 $ 7,000 00

LéLîislation Ilonoraires sur hills pri\és 4,000 00

Gciz.\'tr 0§uiclL\ d'après l'estimation de l'imprimeur de

la Reine ^0,750 00

Asiles ifaliL-nés, des numi( ipaiilés et des patients pa\ants 35,000 00

|e pense tiue nous encaisserons ce monlarU, si nous prélevons ce qui

e>t tli'i et ce (jin' deviendra ilù. A mesure (|ue le temps pas^e, tous les

n )uveap.\ < .is d'internement dans les asiles impli(]uent de la |)art des

munie ipalites, le paiement de la moitié des frais (.l'entretien des patients,

et je suis taché de dire (jue certaines localités ont l)eaucoup de répu-

gnance à toiu-nir letu- part des frais d'entretien tles pauvres malheureux

venant de ces localités, ([ui sont ])rive;s de leur raison. ( !ela est d'au-

t nit ])lus étran;^fe que les frais d'entretien de ces aliénés chez eux seraient

plus onéreux pour le i)eiiple que ce (|ue les municipalités ont à t'ournir

])our les frais Ll'entrelien dans les asiles de la province.

J'estime le>. loyers des édifices jjuhlics à $ 1,000 00

Revenu casuel 1 .500 00

('ontril)utions au fonds des pensions 5-ooo 00

Intérêts sur dép Vis judiciaires et autres 30,000 00

Prêt aux incendiés de (^)uél)ec 500 oo

Intérêt sur le prix de \ente du che;in'n de fer (}. M. (), et (). ,:;75,coo 00

Fonds d'emprunt muniiipal 100,000 00

je dois admettre (jue je n'ai pas reçu autant iiue je l'espérais du
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fonds d'eniprunl nuinieipa! : unis \v> iuiini( ipalités ont été nolillécs

([u'il leur tant faire des arranuenuiils poi'.r ( lore leurs ( uaiptes. et l'un

foninienie à se montrer mieux (lispo,é ([u'avant à régler.

I\eml)ourv.ineiits de prêts :

Asile lîe.mport .;,coo 00

Asile de Saint Jean de Dieu 4.5-'5C 00

Ces estinrViions forniennl $ 'i.o^jî/jiJ So

la i)ii:i' >t l'i'l l'.Mi.x I AïKi. l'Mik 1 "lAiReu I', !:n coi.iîs

A\ant de j^arler des dépenses de l'cxenii e en cours, js désire sou-

mettre le l)u.d,^et sup|)lémentaire des sommes requises po'ar finir cet

exetcice, soit
|
our remédier à des crédits insuffisants, soit \n>ur dvn

services (pii ne pouwn'ent pas être prévus, le tout s'élewuU à $50, 5^)1. 1 7.

Les détails sjnt (omm suit :

Lrgis/aiioii :

Traitements et dépendes <-ontingenle?, \ compris impres-

saHis, reliure, et» $ i -, 1 ,v' '7

G:>iircnh')iu ni ci;i!

:

'l'raitements c"est une augment.uion, telle (jue piar

ordre en conseil soumise à la ( hamhre il \- a cpieNiues

jrours 75 co

Ad//ii/i!sli\u'i:ri (/,• la justice :

Administration de la justice |)roi>rement

dite $ S.oco 00

l'risons de réforme pour les garçons. .. . 15,000 00 23,000 00

A\:!,riculturc :

ILcole française de médecine \élérinaire 1.500 00

Travaux cl cdifur^ publics :

l'our lïnstallation ])ermanente des deux chambres de la

législature 2.000 00

Diverses services :

Secours aux populations en détresse île

Bonaventure et (Jaspé .$ 2.000 00

Bureau central de santé 4,000 00
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Confection (fi'< c\i,tasfrt-s :

)t.-|iaitcinciit (Ils icrics de la ( "uuronnc. 5,000 00 I 1,000 00

CIiciiiiii:i df /cr :

IiirpL» tioii des (liLinins de Ter pour les aniK'L's iSX^^,

1S84, 1S85 et partie de iiSSO 85 o 00

$50.5''" '7

l'en viens niamtenaiit a la dépense prévue pour l'année connnenrant

le 1er juillet 1886.

( )n renianfuera (pien r.ii>ant une e(jin|jaraison de la iléjiense pré\iie

])our la prorliaine atinée fiscale avec les prévisions budgétaires de l'année

couranle. j'ai compris dans cette dépense les pré\isions budgétaires do

Kl dernière session el aussi les prévisions budgétaires soumises à cette

session pour couvrir certaines ile])enses ((ui n'ont pas été \()tées à la

dernière sesNion el nécessaires pour le .>er\ i< e pu!)lic en général.

i.i'.oi^i.Ario.v

I.e montant de rapprojjriation pour la législation pour l'année pro-

chaine est de $212,700.00 et sur ce montant il y a à voter $152,645.00,

la somme de $60,065,00 ayant été votée, soit une augmentation de

$25.195.8,^ pour ce service, l'oiu- rentlre compte de cette augmentation

de dé|)ense il ne laut pas oublier (|u"il faudra faire O.k:^, dépenses pour

les élections (pii auront lieu durant l'année.

(.OfVI'.K.NF.Ml-.NT C i\Il,

T.e montant recpiis pour cette classe du ser\ ice est de .$i8j;,92o.oo et

sur ce montant il y a à \()ter $44,420.00 et $139.500.00 déjà votées j

ce (jui donne pour cette année une appropriation de .$188,275.00, soit

$4.355.00 de moins cjue le montant votée à la dernière session p'our

l'aimée courante.

Il est très probable (pae je demanderai dans les prévisions budgétaire.s

snpplémentaires une somme additionnelle à celle mentionnée dans les

prévisions soumises, car certaines dépenses sont nécessaires dans ([uel-

ques-uns des déparlements, et j'espère cjue le temi)s n'est i)ns éloigné oii

une révision des salaires des employés sera faite. Dans certains cas on
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ajoutera à ces Svilaires pour ceux (jui y o;u druii en vertu ilcs si.r\ ires

rendus.

I-e [troelnin itL-m vient sous la lubri^uc de

S50 00

îo.oo et

,\,tt:es )
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^étaires
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cas on

.H>l tCK

Coinprciv.r.if lij poli::, I:s pri<(>ii.< et ir)i:< </. irfonn:^, le: t\\/ù:< lin-

dustri: et l'iit:peciioH.

I,e montant requis pour < c service est consiilérahle. je snis peint-

d'avoir à le (lire, i! y a ])ea d'espJran-e qu'il suit diminue tant (|Uc le

j)arlement du Canada n'aura pas amende la loi criminelle: sujet (|ui a

déj^ été soimiis au parlement p;)ur qu'il le pren:u,' en considération

11 faut voter $457,360.48 et il y a déjà de vote $8,400 soit un total

de $465,760.48 comparativement au crédit déjà voté, la somme de

$484,284.48 s,'. .''^18,524 de moins (|iie cette année.

Les honora!)lLS députés voudront bien remarquer (pue j'ai c );npris

dans le ctédit de la prochaine aiuiée, le-, dépenses pour les écoles

industrielle ^ et de réforme (|ui jusiiu'à preseiit étaient cf)m])rises dans

les dépenses générales pour institution-; de charité. Clette amiee et à

l'avenir ailes seront comprises dans les d. penses de l'a Iministration de-

là jnsti<e et non dans celles des institutio)is de charité et cela en vertu

du désir exiirimé par cette chambre à sa dernière session.

Les dépenses pour l'administration de la justi'e sont très considérahles

et pèsent lourdement sur les revenus prcni'.iciaux, beaucoup plus (pic

dans toutes les aufes j)rovinces de la Puissance où ces mimicîpalités

ont à prendre sur le fonds municipal l'our le coût d'achat et l'entretien

des Palais de justice et prisoiLs et les frais de-; ptnirsuites criminelles et

le maintien des ])risonniers, dépenses ([ui, dans cette province, sont

])rincipalement prises sur le fonds directs de la province.

Nous arrivons ensuite aux dépenses pour l'instruction i)iil)li(jue, les

institutions littéraires et scientilH[Ues, les arts et manufactures.

Ix montant demandé pour ces diverces services est de $36,2,585,

comparé à $366,785 pour cette année, soit une diminution de $4,200.

Les a))pro[iriations i)our l'éducation supérieure sont de$78,4io et pour

les écoles communes de $160,000, le-; écoles dans les municipalités

pauvres de $6,000, les Fxoles Normales de $42,000 et celles pour les

inspecteurs d'écoles les même (pi'antérieuremenl. (Quelques allo( ations

à d'autres intituti('ns ne sont pas prévues et il faudra faire de plus fortes
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appropriations pou. le bureau de santé que relies votc\s à la dernière

session. Cela réduit d'autant le nioiitant des crédits votés pour les

services (iue nous venons de mentionner.

\'iennent ensuite les dépenses |)our l'agriculture, l'ininiigration, le

rcpatrienu-nt et !,i colonisatio!!.

!,e crédits demandé jjour ces divers ser\ ices est de $164,315 et sur

ce montant $106.315 sont à voter, $58,000 l'étant antérieurement. .A la

dernière session le crédit voté était de $2cSo,oo3.74, sc)it une difféience

en faveur de l'année i)rochaine de $115,688.74. Ceci ce])cndant coin-

l)rend l'octroi s])écial pour les chemins de colonisation.

Les octrois aux sfjciétés d'agriculture $50.000 sont les mêmes qu'an-

térieurement et roctr(ji ordinaire de $70.000 jjour les chemins de ( olo-

nisation. et $5,000 ])Our les octrois aux sociétés de colonisation, il y a

diminution de $2,000 dans ceux pour l'immigration et le repatriement.

Les autres (ictrois sont à peu près les mcMnes cpie ceux de l'année

dernière.

On remarfiucra (jue dans les octrois de la dernière session $ioo,oco

furent spécialement votées ])f)ur les ch.emins de colon.isation, ([ui ne

devaient pas être prises sur le revenu ordinaire, mais étaient ai)])lic.(l)les

au ca]iital ; ainsi à jiart l'alloiation spéciale ([ui sera comprise dans les

|)révisi()ns budgétaires de cette session la différence n'est (|ue de

$15.688.74 en moins pour la prochaine année comparée à la jjrésente.

1 .e montant requis pour (es di\ers services est de $204,115.76 à

voter en entier. 1 .'allocation votée pour l'année courante était de

$309,809. Les items ordinaires loyers et réparations des édiiices publics

sont de $54,889 et les détails de cette somme ainsi (]uc ceux des divers

services mentionnés sont fournis à cette chambre sous forme de

pamphlets, i)our (ju'elle s'y ren.^eigne. Le ccn'it pour le ])arachèvement

des bâtisses cbi parlement est évalué à $54,420 dont $4.000 déjà

votées ; celui du palais de justice à $73,700 dont $14,000 déjà votées.

Le coût de la construction du palais de justice à (^)uébec en y com-

prenant celui des appareils de chauffage et du mobilier excédent de

beaucoup le montant mentionné dans les pré\isions budgétaires. Cela

est dû à certains changements faits dans les jîlans depuis (pie le contrat

a été donné et éela en vue de mettre la bâtisse à l'épreuve du feu. Au
moins $100,000 n sus des débentures im[)osables au district de Québec

seront requises pour terminer la bâtisse.
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\'oûtcs, (liraiffagc et amcublcniLiU : il y a $105.77^^.24 de demandé

de moins (|ue li' montant vote i^fuir celte anne'e.

\'ient ensuite l'item j)()ur les institutions de hicntaisance :

Pour aliénés [Jioprement dit h lîeauwort, St juan de Dieu et .^t-l''er-

dinand d'Halitax, $230,000 sont requises, et pour diverses autres Uns

charitables, $37,776, en tout $267,776, sonnne (|ui de\ra être toute

votée et (|U' est la même (;nc l'année dernière.

si:k\u i:> iii\!:us

Cet item comjircd les dépenses en ra]); ort avec le département des

terre.s, le fonds de pension, la Ga:,cltt- OOIrnilc, timbres et licences,

dépenséfi (pii seront de $200,

S

11. 1 )e <e montant il faudra voter

$i8s,<Sii vu que $15,000 ont déjà été accordées. Késultat : $29,827 -

40 de mi;ins (jue pour 1 année courante.

uî.'i'ii: l'tin Kjii:

l.e înontani. de ri.ntérêt et cUi londs de réserve en rap])ort avec la

dette publicfue, est e.^tiir.é à $1,005,820.31, ce ([ui constitue une aug-

mentation de quelque chose comme $20,000 de jjIus (|ue lors de la

dernière session. J'ai cru devoir prévoir les intérêts (jui dcNront être

l^ayés si iv>us nous trouvons ])la( es dans la nécessité de faire des

emprunts teir-iioraires durant l'année prochaine.

J'estime à $284,000 la somme ([ui seni re(|uiMe poui- fins de ( îiemins

de fer. I>e ce mor tant il faudra \(>ter $34.000 vu cpie $250,000 sont

autorisés \).\x la le'. Ainsi ipie je l'ai déjà dit. il est impos.^ible de faire

un estimé exa-. t tie (e (\\\\ sera rtipiis poiir f!ii> tle < hemins de fer, \u

f[Ue, nous Ile savons pas encore (|Uel sera le nombre de milles construits

par les compagnies de chemins de fer subventionnés durant l'année.

Le moiitant à être payé dépendra de fouvraj^e fn't. Tout ce que nous

])ouvons laire est de nous tenir prêts à payer les subsides .\ mesure (|u'il

seront gagnés.

D'après ce CiUe je \iens d'cx'poser, il appert (pu' j'ai estimé les recettes

du procnain exercice, laissant de loté $8,500, sonnne à laquelle j'estime

le remboursement à compte du prêt aux propriétaires des asiles, seront

de $3,085,122.80 et tpie les dépenses proposées s'élèveront à $2,939,-
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693.55, ce (lui accuse une différence en fin-eur des recettes estimées de

$145,429.25. Il ne faut pis croire ([ue je m'attends à un surplus si

considérable sur les o])érations de l'année à venir, vu 'pfil y aura des

estimés su])])lémentaires i)Our les dépenses ordinaires cjui devront sur-

\enir et qui diminueront de beaucouj) la balance.

On remanpiera (pie dans l'estimé de $.3,351,813.55, se trouvent lus

$412,120 des dépenses extraordinaires, ,-/;. $284,000 \)om les subsides

au\ cliemins de fer et les réclamations du chemin de fer (^). M. ( ). Ov: O.,

ot $54,420 pour le palais législatif, et $73,700 [jour le palais de justice

de Québec, sommes qui devront être payées au moyen d'emprunts, ce

(pii laissera les dépenses ordinaires ainsi cpic je l'ai dit, à $2,939,693.55.

('ette somme n'a ])as été prise en considération (juand i! s'est agi d'établir

la différence (\u\ existe entre la somme ipie l'on s'attend à re(-L-voir des

revenus et les dépenses ordinaires pour l'année.

( )n rem.rr(|uera aussi ([ue la législation que je \eux faire adopter,

pour\-oit à ce (pi'une sonnne de $2,394,000 soit permanemment mise à

la dis]iosit;()n du trésorier (jui devra la porter au com])te du fonds

d'amortissement reipiis en rapport avec l'enii'runt de 1874, ce qui fait

(pie, (pioi(iue dans les estimés soumis, on ait jtris les mesures nécessaires

en \ue des $30.854.67 pour le fonds de réser\e, comme on a habitude

de faire, il ne seni pas nécessaire de prendre .à même les sommes

menlionnée - d.ms les estimations soumises la soiiip.ie de $23.940 à

la(iuelle il est i)oxr\u.

I )e plus, vu ( pie les dépenses en rapport avec le fonds d'amortisse-

ment ne doit pas néi'essairemenL être voté, le fait (pa'elles figurent dans

les estimations n'affectera aucunement les comptes et états tel (jue

soumis.

'•',n d'autres termes les estimations en rapport avec le fonds d'amor-

tissement (jui forme $30,854.67, ])ourraient être réduites à $23,940. vu

(pie montant sera payé, m;us il ne causera aucune différence dans

l'application du fonds d'amortissement ou dans l'expose finjaicier <iui

sera fait à la fin de la présente année 'Iscale. (App'l.)

M. l'Orateur, avant tpie cette ^''hambre ne se réunisse de nouveau,

les électeur de la i)rovince auront exprimé leur opinion sur la conduite

des députés (pii siègent ici en ce moment et manifesté leur apjtreciation

de la manière dont les affaires du pays ont été conduites. Il ne m'ap-

partient pas d'exprimer une ()])inion sur ce ([ue sera le résultat des

Sections et de ma part il ser.iit hors de i)ropos d'exprimer une opinion
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sur la manière doni les luttes ulectorales devront être conduites : chacun

devra juger poiu' soi, non seulement (juant au parti (fu'il devra ai^puycr,

mais aussi de rjuelle manière la lutte de\-ra être conduite.

J'ai coni'iant e dans rintelligeiice générale de notre peuple et son

désir de \oir nos affaires pul)li([ues bien administrées, (^u'il y aura beau-

coup de chanj^ements dans le personnel de cette Chambre, nous pou-

vons avec raisiin nous y attendre, vu que dans le passé les élections

générales ont uniformément i)n>diiit im pareil résultat. Il est bon que

les électeurs aient à certaines dates périodiiiues lV)p;i(jrtunité d'exiirimer

leurs \'ues, au moxen de ia Notation, stir ci'ux (jui k's représentent dans

la législature de cette province, et )'es])ère (;u"i's mf)ntreront de la.

sagesse dans leur choix et <[u'i!s enverront pour nous remplacer des

hommes piUriotes, intelligents, ca|).ibles de comprendre les besoins du

pays et de légiférer de façon à satisfaire les besoins, des hommes (jui

mettront au-dessous de tout les véritables intérêts de la |)rGvince et qui

les serviront indépendamment yes liens de i)arti cpu ont jtis(|u"à jn'ésent

trop di\isé notre peuple.

Comme beaucoup d'atitres pa\-s, le Canad.i a passé par mie phase de

déprcs.sion commerciale, mais nous avons moins souffert (pie beaucoup

d'autres parties du monde et je suis heureux de constater ({ue les affaires

ont une peisi)ective beaucoup jjIus brillante (péelles n'avaient ces années

dernières. Nous axons toute raison de compter sur une augmentation de

prospérité dans notre prcjvince et dans tout le C^anada. l,e gouverne-

ment s'est efforcé de faire ce (pi'il était pos.-^ible (le faire, dans les limites

de nos moyens, pour aider à ouvrir nos terres pu1)li(iues à la colonisa-

tion, au mo\en des (hemins de fer et dc:^ chemms de colonisation, aiilé

et ap])uyé c-oninie i! l'a été par les honorables déi)Utés (pii siègent en

cette Cham])re, ce ipii ne saurait manquer, à l'avenir comme par le

passé, de stimuler le d Jvelojjpement de nos ressources, de plus grandes

améliorations dans les diftere :te-; branches de notre agriculture, en

déterminant l'introduction de différentes sortes de manufactures nou-

velles, en in^ailquant dans liesprit de n )tre p.):julation le désir de nou-

veaux progrès dans toutes les branches d'instruction techn'([ue, in;)rale

et religieuse.

J'ai [ileine confiance dans la pros )érité de notre provircc comme
dans celle de la confédération. Nous avi)ns des ressr)ui"ces naturelles

illimitées ([ui ne sont pas encore dévelojjpées et des ressources incon-

nues et atixquelles nous ne songeons pas, (pii attendent d'être décou-
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"\'(jrt(js, cxami.vJci et (.lc'.'c!r);)i)ÔL s au moyen de c.iiiitiuix .^agcmcnt

i>la;'és. V.: iji-i wv '<\\u\\\i Wiiv.v {iwr de proMter aii\ génjraîion^. à venir.

! ,"étendiiv' de n.)S ]ij(:lieries e.-^t illimitée, nos iiiincs de houille, dans l'est

et d.in.T l'onest, ne lonî (['.le coniinencer à être eonnues, appréeiées et

c.\i)l()itées avec a\antage : fin est en voie d'ouvrir nus mines d'or et, si

elles sont es])! itée.-) ave'' intelligence, elles raj);)orteront de i^ons profits

.'lU eapit;'.! et an Irav.i.i! (jin \ s.Tont e;n;ik)yés, Nos manufactures de

(li\"ers.'s sortes ont d.'jà pris uii inip.'irtanee à Ki'raelle on ne s'attendait

pas, il y ;i queiciues années. Xo.^ nu/_\ens d.e ('onimunieation j)ar cb.emin

de fer dvA< tontes les parties du l^iys ont progresse auec uiie rapidité

sans exemi.le d;ms aia mi pays du rrior.de, eu égard à nf)tre jK.)[)Lilation

ainsi (\ui\ nos nî;)yeii->. Nos ressources agricoles ne t'ont (jue commencer

à être appre» iees ; lélexage du bétail ]i(!ur ra])provisionnement tle nos

marelles et i'eAploitata)n cjuoiijue accusant d.es porportions (]ui font

honneur à nos cultivateurs, n"e>t encore (jue dans son enf;ince. I^'indus-

trie de la lieurr. ae et de la fromagerie;i j)ris un déveloiipement mer-

veilleux peiidant ces dernières armées et commence à fixer l'attention tle

nos agricu!teu:s su.r les profits ([u't.m peut retirer de ces importantes

branches d'industries. Xtjtre commerce a\ec les pays étrangers i)rend

une extensirjn telle (;ue le Canada occupe daiis la marine marchande du

rnohde uiie position qui n'est i)as à tlédaigner. Xt)tre système d instruc-

tion puhliqi'.e grandit dans toutes ses branches et devient de [)lus en

plus ai")i)réc:e par le p'eup'le. (.Ajiiil.)

l'"aic;»re 'luelques mots, M. l'Orateur, et j'ai fini.

1 ,e paraciiè\ement du chemii-i de fer Canadien du l'ai ifujuc aura une

grande inllueiice sur le dévelopj>einent de la prosjiérité du v'anada en

général et ncjîre province ne j
eut manipier d'y ])artici!ier. (Juand on

considère le no'.nr.re comparativement restreint de notre po|;ulation,

l'immensité du territoire traversé par le chemin de fer Canadien du

l'acifi(|r,e, d'un océan à l'autre à travers le continent et le parachève-

ment en s\ peu de temps d'uaie entre] irise aussi colossale, il est cer-

tainement merveilleux de voir ce (jue nous avons accom; li. Les pays

d'Jùiro])e ne j)eu\ent taire autrement (jUe de sentir (jue leurs descen-

dants au Canad.a sont dignes tle leurs ancêtres, et s'enorgueillir (|ue

dans I e Canada (pii est notre j-ays, leurs descendants sont à la hauteur

de tciUtes les circonstances qui peuvent surgir, déterminés à pousser la

civilisation à ses desnières limites, à assurer la permanence de ces insti-

tutions libres qui font la gloire des nations dont le peuple canadien est

issu. (Appl.)



29

hcvc-

pays

[scen-

|r que

lutour

1er la

linsti-

m est

T,'exposition coloniale de Londres, actuellement on activité, <(.)nir!.

huera à démontrer ([ue le Canada n'est pas ce pays froid, (ouvert l'e

neii;e, stérile (jue certaines gens su])posent. que les j.roduils du s'.>\, de

l'industrie, de l'éducation et des i)eau\ arts assi_:^qK'ni «le droit au Canada

unu place j'armi les nations tle riLj;urer sur un pied d'égalité avec, les

vieux jiavs d'I'a'.rojie, en ce ijui re;4arde !,i <i\ilisation, ]'a\an(\;nienl

daiis la culture intellectuelle, l'eiiergie et l'csjjril d'entreprise dans toutes

'es carrières de l.i \'e, et t[Ue nién.e d.i'is les arts et le.^ s< iences, (juel-

(paes-uns des nôtres n'ont l'as à crai:ulre tic se rencontrer a\ecles

savants d"]-li'rope. Xoi.re province, je r.'cn doute pas, fera s.i part à

l'expc. , n coloniale, ainsi que les autres pri\inces du ( 'anada, ' e (jui

aura pour effet d'amener dans le pays des colons d'iairope. Celte

e\])(.)sitio:"'. inop.t:x"ra aussi (]u"e;". ce qui regarde la <-o!r.iiaraison a.\-ec nos

voisins (.les !-',tats-Unis, le Canada ne craint pas la (oniairrei-.ce et oiTre

des avantages égaux, sinon supérieurs, aux gens désirant s'éla.hlii- dans

la ])artie nord du continent trAmérique.

Dans mon dernier discours sur le ijudjet. j'ai constate que •• dans ce

pays nous avons la paix et l'abondance partout. "
Je ne pensais guère,

alors, ({u'aN'ant (pi'il se fut (.'coulé cpichjues mois, la torclie de la rébel-

lion serait allumée (.la.ns niis territoiri.s de !'( )uest et que les popul.uions

des provinces de l'Mst seront obligées d'emplowr la lorce pour rt-piiincr

l'insurrection dans l'Ouest, je n'entends pas entrer dans la «juestion de

.savoir si l'insurrection a\ait ou non sa justification : je n'\- fais allusion

'.\uc |îous rendre mon humble tribu.t d'honnnages à la braNoure des

volontaires (jui, à un moment d'avis, dans une saison rigoureuse 1 1 sans

un moment d'hésitation, se sont offerts pour défendre le pa\s et se sont

conduits durant le \()yage, au camp et sur 1c ( hainps de balaillc aussi

bien (pie de \ieux vétérans et ont mérité non seulement les louanges de

leurs coivitoyens, mais aussi les éloges de \ieux suklals expérimentes

et les remerciements de la mère p'atrie. i'.t ils méritaient bien ces témoi-

gnages de reconnaissance. (.\pi)l.)

Nous regrettons la perte de beiuuoup de \ies précieuses, de temps et

de propriétés ; mais, d'u.n autre coté, nous a\()ns ai cpiis la ( (innaissan( e

de ce ijue sont réellement nos xolontaires. qu'ilssont promptsà répondre

à l'ajjpel au de\()ir, (pi'ils sont forts, durs ,'i la fatigue, soumis à la disci-

pline sur le cliam]) de bataille ( (vanne au ( amp et dans lis man lies,

(juils ont la lorce corporelle, la force de ( onstitution reipiise pour

endurer la fatigue, non seulement sans se |)laindre, mais même avec

entrain et gaieté : (Uie toutes les clas.ses de nos volontaires, de tcuites
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les nat'.onalilts. sont c'gnlciiient ])rèttjs à détendre leur paNs ou à pro-

téger nos libres institutions contre n'ini|;(;rîe (juel ennemi et, ce qui est

mieux encore, nous savons que lacconiplissement de leur devoir envers

le pays est fuii, ([u'ils jjcuvent retourner et (ju'ils sont retournés à leurs

occupations et montrer et (ju'en temps de paix comme en temps de

guerre, ils méritent le /,espec:t, l'estime et l'amour de leurs concitoyens.

Honneur, donc, à nos volontaires, soldats comme officiers ; ils vivent

dans le cœur de notre peuple et espérons (jue d"ici à longtemps il ne

surgira pas une pareille occasion de faire appel h leurs services.

Le parlement et le peuple anglais considibrent et discutent actuelle-

ment avec anxiété des mesures de la i)lus haute imj>ortance, affectant

la ])rospérité et le bonheur d'un grand nombre (.le nos concitoyens

vivant de l'autre coté de TAtlanticiue. Il ne m'ai^jartient pas de

discuter ces questions ; mais on me [jermettra d'exprimer res[)érance

(]u'on ])uisse arrivera nne solution prati([ue, pacifique et à l'amiable, des

difficultés qui agitent maintenant l'esprit public dans le Royaume-L'ni,

de façon à maintenir l'unité de l'empire, à coivilicr les différends (jui

existent dans le peu])le, à produire et à propager la bonne entente d'un

bout à l'autre de l'empire. (App'.)

J'espère, M. .'Orateur, (jue je ne vous ai ])as firtigués, vous et vos

honorables collègues de cette Chambre. Kn terminant, ([u'il me soit

permis d'exprimer resj:)oir (|ue plus tard, (jue les déi)Utés cjui siègent en

cette Chambre y reviennent ou non, on puisse toujours nous trouver
,

tous tant (jue nous sommes, prêts à fiiire notre devoir dans n'imjjorte

quelle position (jUe nous occultions, publiciuement ou dans la \ ie privée,

de sorte que ([uand nous prendrons avec la majorité la direction de
" cette borne d'où ne revient aucun vo]iageur ". on puisse dire de cha-

cun de nous intlividuellement que nous avons fait notre devoir envers

notre Dieu, envers notre ])a\s et envers nos concito\ens. (Appl. pro"

longés.)
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